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Cette revue est consacrée aux intérêts de 
la ferme et du foyer rural.

Elle est rédigée par un comité de techni­
ciens et de praticiens agricoles, assistés 
de collaborateurs occasionnels et de corres­
pondants de diverses institutions agricoles 
Toute collaboration est sujette au contrôle 
du directeur.

Des aperçus nouveaux sur une question importante
On trouvera, dans une autre page, le compte rendu de Le crédit agricole a été voté pour remédier en partie à cet état de choses,

l’assemblée annuelle de l’Association des Éleveurs de la Pro- Il n’aurait pas été nécessaire et ne serait pas nécessaire encore aujourd’hui,
vince de Québec. si nous avions des caisses populaires dans toutes les paroisses, caisses qui seraient

A cette assemblée, Monsieur Antonio Grenier, sous-minis- fédérées et qui pourraient centraliser les fonds disponibles dans les campagnes. • 
tre de l’Agriculture, a prononcé un discours dont l’importance Egrevne sonnAS Jeslondeqymanguente maisle moyen de se les procurer et.de 
n’échappera à personne. esme re- a ispon ion e agneu ure.

Monsieur Grenier établit d’abord pourquoi le Crédit agri- , Les caisses, populaires bien administrées, bien, surveillées aurait rendu plus 
cole a ete institue et quels sont ceux qui pourront en profiter, et auraient prêté à des gens à qui le crédit d’Etat ne prêtera pas. I y a des gens qui

En vertu de cette loi, des fonds pourront être a > attendent mer et monde du credit agricole fédéral. Je compte qu’il rendra service 
remboursables par annuités, pour 1 amélioration des terres, ue en mettant des fonds remboursables par amortissement à la disposition des gens 
1 outillage et du cheptel agricoles -mais aux cultivateurs sol- solvables, mais n’oublions pas une chose, il prêtera aux cultivateurs solvables 
vables seulement. . . seulement, et comment pourrait-il opérer autrement?

C est-a-dire que ceux qui n auront à faire valoir que leui Maintenant, je ne suis nullement autorisé à vous faire une déclaration offi- 
bonne volonté et leur probité ne pourront avoir de crédit. cielle au sujet de la date où le cultivateur pourra commencer à emprunter, en vertu

Prenons, par exemple, le cas d’un père de famille voulant de la loi du crédit agricole, mais je profite de l’occasion pour vous donner quelques 
établir l’un de ses fils sur une terre. Le bien paternel n’est pas indications.
assez grand pour être morcelé. Il achètera, dans la paroisse si D’abord, l’opération de cette loi, en autant qu’elle relève des deux gouverne- 
possible un autre bien Mais il ne peut le payer comptant, et ce ments, n’est pas sous l’autorité des ministères de l’Agriculture, mais sous celui 
bien restera grevé d’une forte hypothèque, qui sera pour son des Finances à Ottawa et du Trésorier de la province à Québec.
fils une Charge Si lourde que celui-ci ne pourra de sitôt songer à , Le département a reçu beaucoup de correspondance au sujet du crédit agri- 

9 —- ?.. . 1.__ 1__1-1.7252 -1. cole et il sestéent plusieurs articles qui dénotaient une information inexacte.faire des ameliorations OU a acheter des an aux . , Et il est peut-être bdn que quelqu’un dise publiquement que la mise en opération
dralt avancer, progresser, mais les fonds lui manquent, il n a du crédit agricole dans la province de Québec ne pouvait dépendre en aucune 
que son energie et sa capacité de travail, et C est la un capital façon de la volonté du gouvernement provincial, après l’adoption de la loi par la 
que le Crédit agricole n’escomptera point. . Législature, telle qu’exigée par le Statut fédéral. En effet, la loi du crédit agrico-

NOUS avons un autre organisme financier plus souple qu il le crée à Ottawa une Commission centrale, qui peut être assimilée à un bureau 
ne tenait qu’à nous de développer pour en retirer de plus grands de banque ou de placements, dont les Commissions provinciales seront purement 
avantages que ne saurait jamais donner le Crédit agricole: et simplement les agents. Or, il n’est pas besoin de discuter longtemps pour faire 
cet organisme ce sont les Caisses populaires. comprendre au public que les succursales ne peuvent pas exister avant que la

Monsieur’Grenier déplore qu’on n’en ait pas établi dans banque ait été fondée et que le bureau principal existe et soit entré en opération, 
chaque paroisse et qu’on ne les ait pas unies dans une fédéra- C’est exactement le cas du crédit agricole Le gouvernement provincial n’était 
tion, qui aurait centuple leur puissance pour le bien. ct qu’elle ait consenti a cette nomination.

Sans doute, 1 argent est necessaire au développement P us En outre du crédit, ilest une chose absoluement indispensable au cultivateur, 
rapide de toute industrie; mais il ne faut pas oublier qu il est c’est l’instruction agricole, la connaissance des choses de la terre.
un capital que rien ne remplace, pas même 1 argent, et ce capi- Entre le crédit, le capital roulant .et l’instruction agricole, c’est encore l’ins- 
tal dont la valeur prime tous les autres, c’est l’instruction agri- traction agricole qui est la plus nécessaire des trois pour tout cultivateur qui pos- 
Cole. sède une terre.

Si le capital-argent est utile, le capital-instruction est Sans l’instruction agricole, le crédit et le capital roulant ne peuvent pas don- 
indispensable. Il est nécessaire de posséder celui-ci pour bien ner un gros rendement à l’agriculture. C’est l’absence d’instruction agricole qui, 
Utiliser celui-là dans bien des cas, a été la cause de l’état où se trouve l’agriculture.

Monsieur Grenier donne des exemples concrets de ce que , Qu’est-ce qui a empêché les producteurs de pommes de terre du bas de Q 
l’instruction agricole a permis de réaliser pour l’amélioration deppogeelovr.maschdetcupsodnicerkestsapksgsuniferrsendaneqnctcsebnvienon . 
de la condition de cultivateurs. Nous lui laissons la parole: dans les méthodes nouvelles.

La valeur du capital investi dans l’agriculture, dans Québec, était de 1-34 A quoi tient le fait que ces mêmes cultivateurs du bas de Québec ont progressé 
milliards en 1927 dans l’élevage du mouton ? A l’instruction agricole.

La valeur du capital engagé dans l’industrie de la pulpe et du papier, en 1927, . Il est vrai que l’encouragement ne leur a pas manqué ? Il y a peu d’élevage
était de 300 millions qui ait été plus encouragé dans la province de Québec que l’élevage du mouton.

Dans l’industrie électrique, en 1926,-245 millions et dans l’industrie en La coopération des ministères fédéral et provincial vous est assurée depuis long- 
général, en 1926, 1 } milliards, y compris l’industrie du bois et du papier, les temps et a permis de placer plus de 8000 béliers dans Québec. Depuis quelques 
usines électriques. Je vous prie de remarquer qu’une bonne partie de ces industries années, la vente a été organisée, soutenue financièrement et par nos employés, 
sont agricoles, comme les abattoirs, l’industrie du beurre et du fromage. L’an dernier seulement, 100 expositions d’agneaux ont eu lieu, où 36,000—soit

Si la population urbaine est maintenant un peu plus nombreuse que la popu- 35% de la production-ont été vendus. Evidemment, cette pratique a produit des 
lation rurale, le capital engagé dans l’agriculture dépasse encore celui qui est résultats étonnants.
engagé dans toutes les industries réunies, surtout si l’on tient compte du fait que Nos agneaux, qui étaient dépréciés sur les marchés, qui étaient reconnus 
les terres, les bâtiments sont loin d’être évalués à leur valeur dans nos campagnes, comme les plus communs du pays, et que l’on désignait sous le nom de' Quebecers ,

Cet énorme capital agricole n’a rapporté que 282" millions de revenu brut aux abattoirs,ont maintenant acquis une réputation et sont désignés sous le nom 
en 1927, revenu dont il faudrait déduire les salaires des exploitants. de “Club Lambs’’ à Toronto aussi bien qu’à Montréal et ils sont recherchés.

Ce faible rendement financier est la principale cause de la diminution de la Nos éleveurs font maintenant une pratique de baigner leurs moutons. La. 
valeur marchande des terres, du manque de crédit et du manque de capital rou- laine est utilisée à la maison ou vendue en coopération.
lant Les subventions que les gouvernements ont données ont sans doute aide.

En effet, la valeur marchande des terres a diminué et, les terres ne trouvant mais ce n’est pas tant leur effet direct comme 1 instruction agricole qu elles ont 
pas preneur facilement, il devient difficile d’emprunter par le canal régulier et permis d’introduire chez le cultivateur qui est la cause du succès.
même entre cultivateurs. Comme tout cela se tient, l’exploitant n’a pas de capi- Je pourrais vous faire le même argument avec les porcs et le bétail.
tàl roulant suffisant, ne peut pas faire les améliorations, les achats d’engrais, On se plaint que les gouvernements ne font pas suffisamment. Evidemment,
d’amendements, de bétail, etc., qu’exigeraient une bonne culture, un élevage
payant. (suite à la page 140)
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